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ao graod tirag*. oommn oolai que j'»i fait, quo l'ou pout arriver à fâiro ces ou-

TTftgea a aoMi bon marché, avco ohanoa d'y réalÏMf qanlqacH profita.

Qu'on liae lo paragraphu aaivaDt :

" Pourquoi $292,32, ot non pan $300 et cela avant de comm.'noer »w>n

ouvrage ? Il y a là quelque oho«e qui demanda oxplioation et qui i«'cipli<|uer»it

faoilfmont, ei oe montant de $292 32 était pour ronoontror un billet du même

mooUot, danx une traoMaotion monétaire à laquelle lierait mfilé M. Chry«oi.t6me

Langelior, par exemple."

Voie! la rëponae que je fais à oei inainuationi.

Il y a au département de l'agriciilturo deux employé» que je connais trèa-

peu : 00 nont M. Desohambault, comptable, et M. Sylvestre, Kccrétaire du

départtoKnt de l'agrioulture, et je vous mot» au défi de leur faire contredire

IcM ezplioations qui suivent.

Pourquoi $292.32 et non pas $300 ? dites vous. Voisi le pourquoi.

Ces $292 3 i éUi>>nt la balance d'une appropriation (îtom lU, 0. B.

52 Vio.) et on m'a payé cotte balance d'appropriation à compte de mon contrat.

C'était le seul argent disponible, et on me l'a payé conformément aux termes

de ma lettre du 12 mars 1891, déjà citée, c'est à-dire partie payable maintenant

et la balance le premier de juillet prochain. Est oo a-ws clair ? Bt cet argent

n'a cervi ni à payer un billet du môme «nontant ou de tout autre montant de

M. J. C, Langelier. Cette somme, je l'ai reçue et employée dans mes sfi'aires.

Le chèque doit être au département et comme vous y av(z vos coudées fran-

. ohes, je vous conseille d'aller l'examiner, et en môme temps de soumettre mes

notes à MM. Denobambault et Sylvestre, et je voua défie do nouveau de faire

contredire mes avaccés par ces messieurs.

Il ne me reste plus qu'à régler la question de cache nom ou de propriétaire,

J« pourrais pourtant me dispenser de faire cette preuve, att«ndu que je viens

de démontrer par oe qui précède que je connais passablement cette affaire, et

3ue généra!«ment un prête nom n'est pas tout à fait aunsi familier avet les

étails que je lo suis. Mais, bous les circonstances, je crois qu'il ne faut rien

laisser sans réponse.

Ainsi la lettre qui huit démontre que non seulement je ne suis pas un cache-

nom, mais que je suis bien et dûment le propriétaire de ccite brochure et

qu'elle était cnre^iatrée à mon nom au Ministère de l'Agriculture, à Ottawa,

bien avant même que le Département de l'Agriculture, à Québec, eftt fait

l'achtt des 50,000 exemplaires en question.

Voici cette lettre :


